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INSTRUCTIONS IMPORTANTES 
 

Le dossier qui vous a été remis comporte 50 pages imprimées (47 pages de corpus + 3 
pages de sujet). Assurez-vous que cet exemplaire est complet. Si tel n’est pas le cas, de-
mandez-en un autre aux surveillants de l’épreuve.   

 

TRAVAIL DEMANDÉ 

Etude d’un dossier technique sur un sujet relevant de l’emploi type correspondant à 
l’emploi à pourvoir, puis rédaction, à partir de ce dossier, d’une note comportant l’analyse 
du problème posé et la présentation argumentée des propositions formulées en réponse à 
celui-ci.  

 

Ecrivez soigneusement et n’utilisez pas de crayon de papier. 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout matériel électronique 
est interdit. 

Vous devez éteindre votre téléphone portable pendant toute la durée de l’épreuve. 

Votre copie ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter aucun signe dis-
tinctif. Toute annotation distinctive conduira à l’annulation de votre épreuve. 

Il sera tenu compte de l’orthographe et de la syntaxe. 
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Enoncé 
 
Vous êtes assistant-e ingénieur-e affecté-e à la Direction des Etudes et de la Vie Universi-
taire. La Vice-Présidente Formation de l’université X vous demande de lui rédiger une 
note de 4 pages maximum sur les mesures en faveur de la réussite à l’Université et 
l’insertion professionnelle des étudiant-e-s. Elle souhaite que vous présentiez de manière 
plus spécifique l’articulation entre l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur 
ainsi que les dispositifs de professionnalisation des étudiant-e-s.  
 
 
Liste de documents  :  
 
- document n°1  : Extrait de la présentation du projet de loi d’orientation pour 

l’enseignement supérieur et la recherche (11 pages) 
 

- document n°2 : Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations con-
duisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et 
de master (8 pages) 

 
- document n°3  : Extrait du rapport au Président de la République du 17 décembre 2012 

relatif aux assises de l’enseignement supérieur et de la recherche (3 pages) 
 

- document n°4  : Loi n° 2013 - 660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur 
et à la recherche en version initiale - Titres II, III et IV (6 pages) 

 
- document n°5  : Extrait d’un article de l’étudiant.fr «Université : la réussite en licence ne 

progresse pas» publié le 20 août 2015 (1 page) 
 
- document n°6  : Circulaire n° 2011-1015 du 24 juin 2011 relative au conseil d'orientation 

anticipé pour la rentrée 2011 (2 pages) 
 
- document n°7  : Extrait du rapport n°2016-014 de février 2016 relatif à la simplification 

du fonctionnement des établissements d’enseignement supérieur et de recherche et de 
leurs laboratoires (9 pages) 

 
- document n°8  : Code de l’éducation - Titre II - Chapitre IV (4 pages) 
 
- document n°9 : Circulaire n°2013-0012 du 18 juin 2013 - Formations post-baccalauréat 

- renforcement du continuum de formation de l'enseignement scolaire à l'enseignement 
supérieur (3 pages) 

 
 
































































































